
 
Arts de la scène 
 
Conditions d’admission 
 
Pour être admis à la concentration Arts de la scène, l’élève doit : 
 

 avoir dépassé les attentes pédagogiques dans les trois matières de base et dans  
      les disciplines artistiques; 
 avoir un bon dossier général (comportemental et scolaire); 
 réussir l’examen d’admission (questionnaire d’intérêts et mise en situation); 
 avoir de l’intérêt pour les quatre volets artistiques (musique, danse, théâtre, arts 

plastiques); 
 désirer s’engager dans des projets de création collectifs. 
 

Choix de l’école et transport 
Si le lieu de résidence de l’élève, à l’intérieur du territoire du la CSRS, est à plus de 1,6 km  
de l’école, l’élève inscrit au programme Arts de la scène de l’école de la Montée bénéficie  
du transport scolaire. 
 

Fiche d’inscription 
Nom : _____________________________________________________________________ 

Prénom :  __________________________________________________________________ 

Date de naissance : année ___________ mois _________________ jour  _______________ 

Adresse : ________________________________________ Appartement _______________ 

Ville :  ______________________________ Code postal :____________________________ 

Nom de la mère : _____________________ Nom du père :___________________________ 

L’enfant demeure avec :   

 Mère      Père         Père et mère   Garde partagée

Téléphones de la mère Rés. : _________ Travail : _____________ Cell. : _______________ 

Téléphones du père      Rés. : _________ Travail : __________ ___Cell. : _______________ 

École fréquentée en 2011-2012 : _________________________ Niveau : _______________ 

* Pour la demande d’admission, un montant de 30 $ est exigé, en argent ou par chèque 
libellé à l’ordre de l’école. 

** Une contribution annuelle de 400 $ est exigée pour les élèves en Arts de la scène. 

Signature du parent (ou tuteur) :  ________________________________________________ 

Courriel : _______________________________________ Date : ______________________ 
 

Vêtement obligatoire  

Pantalon et chandail pour les ateliers de danse et de théâtre. 
Cet ensemble sera disponible à l’école (environ 45 $). 

 

Examen d’admission à l’école de la Montée (Saint-François) 

□  Samedi 25 février 2012, à 9 h 

Pour les élèves de la 6e année, une photocopie du bulletin de la 5e année est requise avec la 
fiche d’inscription. Pour les élèves provenant du secondaire, une photocopie du dernier 
bulletin de chacune des années, en débutant par la 6e année, est requise avec la fiche 
d’inscription. Acheminez la fiche d’inscription, les bulletins et le paiement au secrétariat de 
l’école de la Montée (pav. Saint-François, 825, rue Bowen Sud, J1G 2G2), au plus tard le 
jour précédant l’examen. 

Renseignements : 819 822-5444, poste 13611 


